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Concept de sélection :  
3rd CISM World Military Championships Halfmarathon 

 

 

1 Principe 

Le présent concept règle la participation à l’événement suivant : 
 

03 – 07.04.2026 :  3rd World Military Championships Halfmarathon / Antalya (Turquie) 

 

2 Conditions de base pour une sélection  

Critères de base  

Les conditions suivantes s’appliquent pour participer à l’événement cité : 

• L’athlète est incorporé/e à l’armée (AdA). 

• Une attitude positive des candidates/candidats vis-à-vis de l’armée est une condition. 

• Les candidates/candidats remplissent les exigences décrites dans le concept de sélection. 

• L’athlète doit être en possession d’une licence Swiss Athletics valable. 

• Les athlètes doivent soumettre leur intérêt à la participation à temps au chef de discipline Athlétisme 
CISM.  

• En cas de sélection la participation aux Championnats du monde CISM est obligatoire. 

Compléments  

Les athlètes qui ne doivent plus effectuer de jours de service, mais qui répondent aux critères de sélec-
tion peuvent également participer à l'événement (payé par APG). Pour cela une autorisation écrite de 
l’employeur est toutefois nécessaire. 
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3 3rd CISM World Military Championships Halfmarathon /  
Antalya (Türkei) 

 

3.1 Aperçu 

Événement   Participants/es / Cadre Jours de service  

Aller : 

Vendredi, 03.04.2026 

 

Compétition : 

Dimanche, 05.04.2026 

 

Retour :  

Mardi, 07.04.2026 

Team : 

max. 4 athlètes masculins  

max. 4 athlètes féminines 

 

Staff :  

1 chef de délégation  

1 coach 

5 

 

3.2 Principes de base / But 

• Les troisièmes Championnats du monde CISM de semi-marathon ont lieu à Antalya (Turquie). La 

compétition est intégrée dans la course civile "Runtalya". 

• On peut s’attendre à environ 75 athlètes féminines et 125 athlètes masculins ainsi qu’à un niveau 

de performance élevé dans le premier tiers des participants/es. 

• Les buts de CISM Suisse Athlétisme sont : 

o Aligner deux équipes (Hommes / Femmes). 

o Terminer dans la première moitié du classement dans les classements individuels et par 

équipe. 

 

3.3 Taille des équipes / Distances  

  Semi-marathon Hommes : 4 athlètes (classement par équipe : 3) Distance : 21.0975 km 

Semi-marathon Femmes : 4 athlètes (classement par équipe : 3) Distance : 21.0975 km 

 

3.4 Bases de la sélection  

• La décision de sélection est prise par une commission de sélection, composée de membres de Swiss 
Athletics (Philipp Bandi, directeur technique / Michi Rüegg, entraîneur chef Courses) et de CISM 
Suisse (Christoph Utzinger, chef de discipline CISM Athlétisme). 

• Pour la sélection, il sera tenu compte des résultats obtenus au semi-marathon du 01.01.2025 au 
01.03.2026. 

• Valeurs minimales pour une sélection : 

o Hommes : semi-marathon < 1:10:00 h 

o Femmes : semi-marathon < 1:22:30 h 

• Les athlètes avec le statut de cadre "Swiss Starters", cadre national de course de montagne avec 
un classement dans le Top 8 à des CE ou CM, cadre national CO (cadre A et B Élite) ainsi que 
triathlon (cadre A et B) peuvent être jugés spécialement sur la base de leur planification de compé-
tition personnelle. 
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3.5 Aperçu des dates  

Quoi Date limite  

Déclaration écrite de la candidature pour participer aux CM CISM de  

semi-marathon au chef de discipline CISM Athlétisme :  

christoph.utzinger@vtg.admin.ch 

15.02.2026 

Fin de la période de qualification  01.03.2026 

Décision de sélection  04.03.2026 

 

4 Divers  

• Tous les athlètes CISM, chef d’équipe et conseiller doivent disposer d’une tenue de sortie 95  
correcte (pantalons, chemise à longues et à courtes manches, cravate, veston, passants  
d’épaule avec insigne de grade, béret, chaussettes noires, chaussures mi-hautes de sortie,  
plaque nominative). Les participants/es sont personnellement responsables que leur uniforme  
soit de la bonne taille. Si nécessaire ils/elles doivent les compléter ou les adapter au centre de  
logistique de l’armée. 

• L’équipement CISM est mis à disposition par l’Armée suisse, la tenue de compétition par Swiss 
Athletics (un équipement manquant doit être commandé au chef de discipline CISM). 

• Les voyages se font en avion et sur place par moyen de transport de l’organisateur. 

• Les frais de voyage sont pris en charge par l’armée, l’hébergement et les repas sont assurés 
sur place par l’organisateur. Les dépenses personnelles ou les désirs particuliers doivent être 
pris en charge personnellement.  

• Des ordres de service et de marche pour l’événement seront envoyés en temps utile 

• Si des athlètes sélectionnés/es rencontrent des problèmes de santé, le chef de discipline CISM 

doit en être informé sans tarder et en détail. Si la préparation en est limitée ou si la participation est 

remise en question, un examen par un médecin de la fédération Swiss Athletics est obligatoire. 

Dans de tels cas, la commission de sélection décide à nouveau de la participation. 

• Les compétitions sont organisées conformément aux règles de World Athletics et les dispositions 

générales d’antidopage s’appliquent. 

• En cas d’ambiguïtés de tout genre, le chef de discipline CISM Athlétisme doit être contacté. 

 

 

 

Centre de compétence Sport de l’Armée   Swiss Athletics 

Délégation CISM Suisse     Sport de performance 

 

 

 

 

Cap Christoph Utzinger      Philipp Bandi 

Chef de discipline Athlétisme      Directeur Technique 


